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ARRETE PORTANT APPROBATION DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE 

DU GROUPEMENT DE COOPERATION SANITAIRE « DOMICILE 

NORMANDIE OCCIDENTALE » (GCS DOMINO) 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L 6133-1 et suivants, R 6133-1 et suivants ;  

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ;  

VU la loi n°2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi n°2009-879 du 21 

juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 portant modernisation de notre système de santé ; 

VU l’ordonnance n° 2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des 

groupements de coopération sanitaire ;  

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

VU le décret n°2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ;  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN-LECREULX en 

qualité de Directeur général de l'agence régionale de santé de Normandie ; 

VU la circulaire DREES/DGOS/2011/87 du 4 mai 2011 relative à l’enregistrement des groupements 

de coopération sanitaire dans FINESS ;  

VU la note d'information n° DGOS/PF3/R3/2019/91 du 5 avril 2019 relative aux modalités 

d'approbation par les agences régionales de santé des conventions constitutives des 

groupements de coopération ; 

VU la décision en date du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’ARS Normandie ; 

VU le courrier en date du 2 juillet 2025 de demande d’approbation de la convention constitutive 

du Groupement de Coopération Sanitaire « Domicile Normandie Occidentale » (GCS 

DOMINO). 

CONSIDERANT que le Groupement de Coopération Sanitaire « Domicile Normandie Occidentale » 

(GCS DOMINO) est un groupement de coopération sanitaire de moyen de droit public, constitué entre 

les membres fondateurs suivants :  les Hôpitaux du Sud Manche situé à Granville et le centre hospitalier 

Mémorial France Etats-Unis de Saint-Lô situé à Saint-Lô ; 

CONSIDERANT que la convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire « Domicile 

Normandie Occidentale» (GCS DOMINO) est conforme aux dispositions des articles L 6133-1 et suivants, 

R 6133-1 et suivants du code de la santé publique; 
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ARRETE 

Article 1 : 

La convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire de moyen « Domicile Normandie 

Occidentale» (GCS DOMINO) établie entre les membres fondateurs le 4 juin 2025 est approuvée. 

Article 2 :  

Le siège social du Groupement de Coopération Sanitaire « Domicile Normandie Occidentale» (GCS 

DOMINO) est fixé au sein des Hôpitaux du Sud Manche situé 849, rue des Menneries- BP 629 – 50 406 

GRANVILLE Cedex.  

Article 3 :  

Le Groupement de Coopération Sanitaire « Domicile Normandie Occidentale» (GCS DOMINO) a pour 

objet le développement de l’activité de soins d’Hospitalisation A Domicile (HAD) en vue d’apporter une 

meilleure réponse aux besoins de la population en termes de qualité et de réactivité de prise en charge. 

Dans ce cadre, les membres du groupement souhaitent  : 

- Mettre en œuvre un pilotage coordonné des deux HAD portées par les établissements membres 

du groupement ; 

- Mettre en place des outils communs ; 

- Mettre en place, à terme, un système d’information métier HAD commun ; 

- Partager des expertises ; 

- Harmoniser la communication entre les prescripteurs. 

Article 4 : 

Le Groupement de Coopération Sanitaire « Domicile Normandie Occidentale» (GCS DOMINO) est 

constitué pour une durée illimitée.  

Article 5 :  

Le Groupement de Coopération Sanitaire « Domicile Normandie Occidentale» (GCS DOMINO) étant 

une personne morale de droit public, il est soumis au régime de la comptabilité public. Le GCS ne dispose 

pas de budget propre, les dépenses et les recettes correspondant à l’objet du GCS sont directement 

assurées par les établissements membres. 

Article 6 :  

Dans la mesure où le Groupement de Coopération Sanitaire « Domicile Normandie Occidentale» (GCS 

DOMINO)  n’enregistre aucun flux financier ni opération comptable, pour son fonctionnement ou pour 

contribuer à la mise en œuvre de l’activité d’HAD, la désignation d’un agent comptable ou encore d’un 

contrôleur de gestion n’a pas lieu d’être mis en œuvre.  
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Article 7 :  

Dans les deux mois suivant sa notification, le présent arrêté est susceptible d’un recours gracieux auprès 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie. 

Il peut également être l’objet d’un recours hiérarchique. Ce recours hiérarchique peut être formé auprès 

du ministère de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des Personnes handicapées, à la Direction 

générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP, par tout 

intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification (en ce qui concerne le demandeur) ou 

de la publication (en ce qui concerne les tiers) du présent arrêté. 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux.  

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification 

pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers, d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen, 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen. . La saisine du tribunal administratif de Caen 

peut se faire via Télérecours citoyen (www.telerecours.fr).  

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution 

du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région 

Normandie. 

Fait à Caen, le 13 octobre 2025 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT AUTORISATION DE TRANSFERT D’UNE OFFICINE DE 

PHARMACIE « PHARMACIE RAGOT » SITUEE A BERNAY (27300) 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et suivants ; 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création 

transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 

VU le décret n°2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L.5125-3-1° du code de la 

santé publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de 

caractériser un approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 

VU le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, transfert 

et regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté pris par le Préfet de l’Eure le 19 août 1943 portant attribution d’une licence sous le  

n° 94 pour l’exploitation d’une pharmacie sise 54 rue d’Alençon à BERNAY – 27300 ;  

VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 

demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

VU la décision du 16 octobre 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

VU la demande présentée par la pharmacie SELARL « PHARMACIE RAGOT » représentée par 

Monsieur Geoffrey RAGOT (RPPS n° 10101977162), déclarée recevable à l’Agence Régionale de 

Santé de Normandie le 18 juillet 2025, en vue d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine de 

pharmacie, dont il est titulaire, sise 54 rue du Général de Gaulle à BERNAY – 27300 au sein des 

locaux situés 12 rue des Anciens Combattants d’Indochine à BERNAY – 27300 ;  

VU l’avis favorable du 11 septembre 2025 pris par la Fédération des syndicats pharmaceutiques de 

France ; 

VU l’avis favorable du 26 septembre 2025 pris par le Conseil régional de l’ordre des pharmaciens de 

Normandie ;  

VU l’avis favorable du 29 septembre 2025 pris par l’Union des syndicats de pharmaciens d’officines ; 

CONSIDERANT que Monsieur Geoffrey RAGOT, titulaire de l’officine de pharmacie « PHARMACIE 

RAGOT » sise 54 rue du Général de Gaulle à BERNAY – 27300 (licence n°27#000094) sollicite le transfert 

de l’officine de pharmacie vers des locaux situés 12 rue des Anciens combattants d’Indochine à BERNAY 

– 27300 ; 
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CONSIDERANT que les locaux de la pharmacie sont conformes aux dispositions du Code de la santé 

publique notamment en ce qui concerne la conduite des missions du pharmacien prévues à l’article 

L.5125-1-1A et respectent les conditions prévues aux articles R.5125-8 et 9 du même code ; 

CONSIDERANT que l’instruction du dosser a permis de conclure que les futurs locaux respectent les 

règles prévues en matière d’accessibilité aux publics handicapés ; que la commission consultative 

départementale de sécurité a émis un avis favorable en la matière ; 

CONSIDERANT que la future officine de pharmacie respecte les règles prévues au 1° de l’article L.5125-

3-2 du Code de la santé publique en matière de visibilité ; 

CONSIDERANT que la future pharmacie ne compromet pas l’approvisionnement de la population du 

quartier de départ qui reste desservie par une officine accessible par voie piétonne (290 mètres) ; 

CONSIDERANT que la présente demande de transfert est conforme aux dispositions du Code de la santé 

publique et permet une amélioration de l’offre pharmaceutique   

DECIDE 

Article 1 : 

La demande présentée par la pharmacie SELARL « PHARMACIE RAGOT » représentée par Monsieur 

Geoffrey RAGOT (RPPS n°10101977162), en vue d’obtenir l’autorisation de transfert de l’officine de 

pharmacie située 54 rue du Général de Gaulle à BERNAY – 27300 vers 12 rue des Anciens combattants 

d’Indochine à BERNAY – 27300 est accordée. 

La licence prévue par l’article L.5125-18 du code de la santé publique est enregistrée sous  

le n° 27#000273. 

Article 2 : 

La présente autorisation prendra effet à l’issue d’un délai de trois mois à compter de sa notification à 

Monsieur Geoffrey RAGOT. 

L’officine devra être effectivement ouverte au public à l’issue, au plus tard, d’un délai de 2 ans à compter 

de la notification de la présente décision, sauf prorogation en cas de force majeure. 

Article 3 :  

L’arrêté préfectoral du 19 août 1943 accordant la licence de l’officine située 54 rue d’Alençon à BERNAY 

– 27300, sous le numéro 94 sera abrogé dès l’ouverture de la nouvelle officine. 

Article 4 :  

Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au 

Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie par son dernier titulaire ou ses héritiers. 
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Article 5 :  

Dans les deux mois suivant sa notification, la présente décision est susceptible d’un recours gracieux 

auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie. 

La présente décision peut également être l’objet d’un recours hiérarchique. Ce recours hiérarchique 

peut être formé auprès du Ministère de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des Personnes 

handicapées, à la Direction générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 

PARIS 07 SP, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification (en ce qui 

concerne le demandeur) ou de la publication (en ce qui concerne les tiers) de la présente décision. 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux.  

Article 6 :  

Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal administratif de Rouen sis au 53 avenue 

Gustave Flaubert, 76000 ROUEN, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la 

notification ou de la publication de la présente décision. 

Article 7 : 

La présente décision sera notifiée, sous pli recommandé avec accusé de réception, au titulaire de 

l’officine de pharmacie « PHARMACIE RAGOT », et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la région de Normandie et du département de l’Eure. 

Article 8 : 

Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de l’exécution de 

la présente décision. 

Fait à Caen, le 30 octobre 2025 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 
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ACADÉMIE
DE NORMANDIE

Égalité
Fraternité

Arrêté de la rectrice de la région académique portant composition du jury du brevet d'aptitude aux
fonctions d'animateur en accueil collectif de mineurs du département del'Eure

La rectrice dela région académique Normandie,rectrice de l'académie de Normandie,

chancelière des universités

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, notamment l'article D.432-11 ;

Vu le décret du 12 mars 2025 portant nomination de la rectrice de la région académique Normandie,
rectrice de l'académie de Normandie Madame Valérie CABUIL ;

VU de décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans
le domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, de la vie associative, de l'engagement
civique et des sports et à l'organisation des services chargés de leur mise en œuvre;

Vu l'arrêté du 15 juillet 2015 relatif aux brevets d'aptitude aux fonctions d'animateur et de directeur en
accueils collectifs de mineurs modifié par l'arrêté du 12 février 2021;

VU l'arrêté du 18 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la
jeunesse, à l'engagement et aux sports et des services départementaux de la jeunesse, de l'engagement
et des sports de la région académique Normandie;

Vu l'arrêté du 21 avril 2022 portant nomination de Monsieur Adrien MONCOMBLE dans l'emploi de
délégué régional académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de Normandie ;

Vu l'arrêté du 9 avril 2025 portant délégation de signature à Monsieur Adrien MONCOMBLE, délégué
régional académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de Normandie dans le domaine de la
jeunesse, de l'engagement et du sport s'inscrivant dans le contenu et l'organisation de l’action
éducatrice ;

Vu l'arrêté du 21 mars 2024 fixant la composition du jury du Brevet d'Aptitude aux Fonctions de
d'Animateur en accueils collectifs de mineurs du département de l'Eure;

Considérant qu'il est nécessaire de revoir la composition du jury du BAFA de l'Eure;

ARRÊTE

Article 1 :

Les personnes suivantes sont désignées membres du jury du brevet d'animateur aux fonctions
d'animateur en accueil collectif de mineurs du département de l'Eure :

Autitre des agents de l'État:
Quatre agents de la Direction des Services Départementaux de l'Éducation Nationale relevant
des corps des ministères chargés de la jeunesse et des sports, dont le président du jury :

e Monsieur Léo MECHIN, Inspecteur de la jeunesse, des sports, Président du jury

e Monsieur Bruno LEONARDUZZI, Inspecteur dela jeunesse, des sports, Président suppléant
e Monsieur Alexandre DUPIRE, conseiller sport
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e Monsieur Frédéric HEYBERGER,conseiller jeunesse

Autitre des représentants des organismes de formation habilités sur l'ensemble du territoire national à
former des personnels d'encadrement d’accueils collectifs de mineurs :

e Monsieur Jean-Baptiste ROUDERGUESdel'association « AFOCAL - Délégation Normandie »

e Madame Anne FAVRIOU de l'association « CEMEA de Normandie »

e Monsieur Abd Hakim MEDKOURdel'association « IFAC Normandie »

Au titre des représentants d'organisateurs d'accueils collectifs de mineurs:
e Monsieur Pierre SCOTTON (PEP)

e Monsieur Théo LEGROS(Scouts et Guides de France)

e Madame Virginie LANNUZEL (PST Cap Nord Est)

Au titre du représentant des organismes de prestations familiales du département:
e MadameIsabelle DESCHILDRE(Caisse d'Allocation Familiale de l'Eure)

Article 2 :

L'ensemble des membres et des personnes qualifiées du jury BAFD sont nommés pour trois années à
compter de la date de signature du présent arrêté.

Article 3 :

Le présent arrêté abroge l'arrêté du 21 mars 2024 fixantla composition du jury BAFA du département
de l'Eure.

Article 4 :

Le délégué régional académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Normandie.

ROUEN,le À) /U/2025

Pourla rectrice de la région académique Normandie,

et par délégation,

Le délégué régional académique à la jeunesse,

à l'engagement et aux sports de Normandie

L

Ad ONCOMBLE
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Direction interrégionale de la mer, 

Manche Est – Mer du Nord 

 

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00 

Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 

4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE Cedex 

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr 

 

Courriel : secretariat-sgar@normandie.gouv.fr 

 

Division des activités maritimes     Le Havre, le 13 novembre 2025 

Mission territoriale de Caen 

 

ARRETE n°190/2025 

 

portant prorogation du mandat des membres du conseil  

du comité régional de la conchyliculture Normandie - Hauts-de-France  

 

 

Le Préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime 

Chevalier de la Légion d'honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législatives et 

règlementaires  ; 

 

Vu l’arrêté n°174/2021 portant nomination des membres du conseil du comité régional de la 

conchyliculture Normandie - mer du Nord ; 

 

Vu l’arrêté 067/2022 modifiant l’arrêté n°174/2021 qui porte nomination des membres du conseil du 

comité régional de la conchyliculture Normandie - mer du Nord 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°SGAR/ 23-032 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en 

matière d’activités à Monsieur Hervé THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer 

du Nord ; 

 

Vu l’arrêté n°111-2025 du 20 août 2025  portant subdélégation de signature du directeur 

interrégional de la mer Manche Est - mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en 

matière d’activités maritimes et littorales ; 

 

Vu l’avis favorable de la direction générale des affaires maritimes, de la pêche et de l'aquaculture 

(DGAMPA) reçu par courriel le 7 novembre 2025 ; 

 

Vu la consultation des membres du conseil du comité régional de la conchyliculture Normandie - 

Hauts-de-France du 15 novembre 2025  et la délibération 25/14 annexée au présent arrêté; 

 

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est - mer du Nord ; 
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ARRETE 

 

Article 1 : 

 

Par dérogation à l’article R. 912-123 du code rural et de la pêche maritime et sur avis favorable de la DGAMPA 

pour éviter toute rupture dans la gestion du comité régional de la conchyliculture suite au retard pris natio-

nalement dans le processus de renouvellement des membres, le mandat des membres du conseil du comité 

régional de la conchyliculture Normandie – Hauts-de-France désignés à l’article 1 de l’arrêté 174/2021 modifié 

– dont la liste est rappelée ci-après - est prorogé jusqu’au 15 juin 2026. 

 

Circonscriptions électorales Titulaires Suppléants 

Département du Nord QUINAULT Philippe Non pourvu 

Département du Pas-de-Calais BINET Pascal VALLE Jean-Etienne 

Département de la Somme MENETRIER Fredy BOUTON Bernard 

Département de la Seine-Mari-

time 
VERNEUIL Romain GALLOT Raphaël 

Courseulles - Arromanches VIVIER Marc MARTIN Jacky 

Isigny-sur-Mer  

LECOURTOIS Guy LEPOIVRE Pierre-Emile 

LEVEQUE Christophe LEVEQUE Arthur 

OLARD Guillaume CAREL Laurent 

CHARENTON Arnaud TAILLEPIED Axel 

Sainte Marie du Mont QUETIER Marie LEFEBVRE Emmanuel 

Lestre LEBLOND Raphaël TISON Anthony 

Saint Vaast la Hougue 

HELIE Thierry GUILMINEAU Bernard 

LEJEUNE Denis PINTEAUX Nicolas 

MICHEL Charles VITOUX Philippe 

COSTARD Samuel DEZENCLOS Marc 

Côte des Isles 
AUCRETERRE Stéphane OZENNE Daniel 

SALLE Julien NAVET David 

Pirou 
SAINT-LO David ANNE Jacques 

GODEFROY Vincent LEFEUVRE Jérôme 

Blainville-sur-mer 

LESCROEL Nicolas MAUGER Jean-François 

K’DUAL Stéphane K’DUAL Cédric 

DUBOSCQ David MAHE Emmanuel 

K’DUAL Christophe SALLE Françoise 

RODES Patrice MONBRUN Maxime 

FONTENAY Benoît LECOUILLARD Yann 

BIARD Frédéric FONTENAY Claire 

GODEFROY Stéphane DELISLE Mickaël 

CHARBONNIER Christophe CLOUET Mathieu 
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CLOUET Benoît  LECARDONNEL Samuel 

Sud de la Sienne 

LONGUET Stéphane LENFANT Romain 

MAINE Loïc MAYE Thierry 

De SAINT DENIS Maurice COSTENTIN Annie 

ONFROY Vincent LESOUQUET Pascal 

MAINE Nicolas MAINE Gaël 

BLAIZOT David LECLERC Loïc 

Chausey LEMONNIER Franck LESOUQUET Titouan 

Autres coquillages DU MESNILDOT Bertrand Non pourvu 

 

Représentant des salariés 
TYPHAIGNE Stéphane  

Non pourvu 

 

Article 2 : 

 

Le présent arrêté peut faire soit l'objet d'un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, soit d’un 

recours contentieux auprès de la juridiction administrative compétente, dans un  dans le délai de deux mois 

à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi sur l’application Télérecours citoyen 

accessible par le site www.telerecours.fr 

 

Article 3 : 

 

Le directeur interrégional de la mer Manche-Est – mer du Nord est chargé de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 

 

 

 

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation 

du directeur interrégional de la mer Manche Est – mer du Nord, 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

Destinataires : 

 

DDTM-DML 59, 62, 76, 14, 50 

CRC Normandie Hauts-de-France 

DGAMPA/SPMAD/SDAEP/BAQUA 

DIRM MEMN  
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DECISION N° 1311/2025

Référence : DGR/SEDT
  

DELEGATION POUR LA VALIDATION DES OBJETS DE GESTION PERIMETRE 
ORDONNATEUR

Le soussigné, Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l’Établissement Public Foncier de 
Normandie, nommé à cette fonction par arrêté de Madame la Ministre du logement, des 
territoires et de la ruralité en date du 10 décembre 2015, renouvelé par arrêté de Madame la 
Ministre déléguée auprès de la Ministre de la transition écologique chargée du logement, en 
date du 18 décembre 2020 et plus spécialement habilité aux fins des présentes en vertu du 
décret du 26 avril 1968 modifié. 

Il est rappelé que les Engagements EJ et Marché ne peuvent être validés dans Elap Finance 
par les titulaires habilités ou leur suppléant que postérieurement à la signature par 
l’ordonnateur ou ses délégataires des documents sous format papier ou numérique, à l’origine 
de ces opérations.

DECIDE PAR LA PRESENTE 

de déléguer la validation des retraits d’Engagement Juridique (REJ) permettant de 
diminuer le montant ou solder un Engagement Juridique ou Marché validé 
ordonnateur ; répondant aux principes édictés par les règles relatives à la gestion 
budgétaire et comptable publique et réalisée via le logiciel Elap Finance, à :

Jean-Baptiste BISSON Directeur Général Adjoint, directeur des interventions et 

du foncier.

Katia KOLODZIEJEK, Directrice de la Gestion et des Ressources,

Fabien MANCEL Directeur de l’Anticipation et du Développement,

Anne-Marine ROBERT, directrice adjointe des interventions et du foncier,

Stéphanie GAUDIN, directrice adjointe de la gestion et des ressources,

Elsa BERTON, adjointe du directeur des interventions et du foncier

Léa LECOQ, chef de service du pôle études,

Cédric BOUR, chef de service du pôle travaux,

Adeline LODOVICI, chef de service pôle ressources humaines,

Nicolas DEBEY, chef de service du pôle systèmes d’informations et appui au 

pilotage,

Bastien HERICHER, adjoint au chef de service du pôle systèmes d’informations 

et appui au pilotage, contrôleur de gestion,

Virginie BOUTELOUP, chef de service des affaires juridiques, financières et 

moyens généraux,

Marine BERTE, chef de service du pôle innovation, développement et habitat,
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Benoît LEBOUCHER chef de service du pôle stratégie et observation foncière, 

prospective.

de déléguer la certification des Services Faits répondant aux principes édictés par les
règles relatives à la gestion budgétaire et comptable publique et réalisée via le logiciel
Elap Finance à :

Jean-Baptiste BISSON Directeur Général Adjoint, directeur des interventions et 

du foncier,

Katia KOLODZIEJEK, Directrice de la Gestion et des Ressources,

Fabien MANCEL Directeur de l’Anticipation et du Développement,

Anne-Marine ROBERT, Directrice adjointe des interventions et du foncier,

Stéphanie GAUDIN, Directrice adjointe de la gestion et des ressources,

Elsa BERTON, Adjointe du directeur des interventions et du foncier,

Léa LECOQ, Chef de service du pôle études,

Cédric BOUR, Chef de service du pôle travaux,

Adeline LODOVICI, Chef de service du pôle ressources humaines,

Nicolas DEBEY, Chef de service du pôle systèmes d’informations et appui au 

pilotage,

Bastien HERICHER, adjoint au chef de service du pôle systèmes d’informations 

et appui au pilotage, contrôleur de gestion,

Virginie BOUTELOUP, Chef de service du pôle des affaires juridiques, 

financières et moyens généraux,

Marine BERTE, Chef de service du pôle innovation, développement et habitat,

Benoît LEBOUCHER Chef de service du pôle stratégie et observation foncière, 

prospective

de déléguer la validation des demandes de correction sur Service Fait (DCR_SF), 
permettant de diminuer le montant ou solder un Service Fait ; répondant aux principes 
édictés par les règles relatives à la gestion budgétaire et comptable publique et 
réalisée via le logiciel Elap Finance à :

Jean-Baptiste BISSON Directeur Général Adjoint, directeur des interventions et 

du foncier,

Katia KOLODZIEJEK, Directrice de la Gestion et des Ressources,

Fabien MANCEL Directeur de l’Anticipation et du Développement,

Anne-Marine ROBERT, Directrice adjointe des interventions et du foncier,

Stéphanie GAUDIN, Directrice adjointe de la gestion et des ressources,

Elsa BERTON, Adjointe du directeur des interventions et du foncier,

Léa LECOQ, Chef de service du pôle études,

Cédric BOUR, Chef de service du pôle travaux,
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Adeline LODOVICI, Chef de service du pôle ressources humaines,

Nicolas DEBEY, Chef de service du pôle systèmes d’informations et appui au 

pilotage,

Bastien HERICHER, adjoint au chef de service du pôle systèmes d’informations 

et appui au pilotage, contrôleur de gestion,

Virginie BOUTELOUP, chef de service du pôle des affaires juridiques, 

financières et moyens généraux,

Marine BERTE, chef de service du pôle innovation, développement et habitat,

Benoît LEBOUCHER chef de service du pôle stratégie et observation foncière, 

prospective

de déléguer la validation des Factures issues de chorus via le logiciel Elap Finance à :

Batut Marie-Pierre Bienfait Sarah
Biesuz Marie-Josée Cauchois Christophe
Chabane Hakima Delva Hélène
Deweerdt Stephanie Docquier Sandrine
Duhamel Véronique Flamant Natacha
Fournier Doria Groenwont Aurélie
Leclercq Fabienne Lecoq Anne-Marie
Lefebvre Florence Legal Patrice
Legouez Christine Lemarie Marie
Lemoine Christelle Leriche Reynald
Leroy Edwige Maunoury Jérémy
Noblet Floriane Papillon Gwenola
Ouin Géraldine Portier Emmanuel
Phippen Catherine Quenaon Carole
Vernier Sonia

de déléguer la validation des Factures non issues de chorus, les factures chorus le 
cas échéant, ainsi que le rejet des factures vers chorus à :

Jean-Baptiste BISSON Directeur Général Adjoint, directeur des interventions et 

du foncier, 

Katia KOLODZIEJEK, Directrice de la Gestion et des Ressources,

Fabien MANCEL Directeur de l’Anticipation et du Développement,

Anne-Marine ROBERT, Directrice adjointe des interventions et du foncier,

Stéphanie GAUDIN, Directrice adjointe de la gestion et des ressources,

Elsa BERTON, Adjointe du directeur des interventions et du foncier

Léa LECOQ, Chef de service du pôle études,

Cédric BOUR, Chef de service du pôle travaux,

Adeline LODOVICI, chef de service du pôle ressources humaines,
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Nicolas DEBEY, chef de service du pôle systèmes d’informations et appui au 

pilotage,

Bastien HERICHER, adjoint au chef de service du pôle systèmes d’informations 

et appui au pilotage, contrôleur de gestion,

Virginie BOUTELOUP, chef de service des affaires juridiques, financières et 

moyens généraux,

Marine BERTE, chef de service du pôle innovation, développement et habitat,

Benoît LEBOUCHER chef de service du pôle stratégie et observation foncière, 

prospective.

de déléguer la validation des demandes de Paiement, répondant aux principes édictés 
par les règles relatives à la gestion budgétaire et comptable publique et réalisée via le 
logiciel Elap Finance à :

Jean-Baptiste BISSON Directeur Général Adjoint, directeur des interventions et 

du foncier

Katia KOLODZIEJEK, Directrice de la Gestion et des Ressources,

Fabien MANCEL Directeur de l’Anticipation et du Développement,

Anne-Marine ROBERT, directrice adjointe des interventions et du foncier,

Stéphanie GAUDIN, directrice adjointe de la gestion et des ressources,

Elsa BERTON, adjointe du directeur des interventions et du foncier

de déléguer les demandes de reversement (DRV), répondant aux principes édictés 
par les règles relatives à la gestion budgétaire et comptable publique et réalisée via le 
logiciel Elap Finance à :

Jean-Baptiste BISSON Directeur Général Adjoint, directeur des interventions et 

du foncier, 

Katia KOLODZIEJEK, Directrice de la Gestion et des Ressources,

Fabien MANCEL Directeur de l’Anticipation et du Développement,

Anne-Marine ROBERT, Directrice adjointe des interventions et du foncier,

Stéphanie GAUDIN, Directrice adjointe de la gestion et des ressources,

Elsa BERTON, Adjointe du directeur des interventions et du foncier

de déléguer la validation des Titres de recette, répondant aux principes édictés par les 
règles relatives à la gestion budgétaire et comptable publique et réalisée via le logiciel 
Elap Finance à :

Jean-Baptiste BISSON Directeur Général Adjoint, directeur des interventions et 

du foncier, 

Katia KOLODZIEJEK, Directrice de la Gestion et des Ressources,
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Fabien MANCEL Directeur de l’Anticipation et du Développement,

Anne-Marine ROBERT, Directrice adjointe des interventions et du foncier,

Stéphanie GAUDIN, Directrice adjointe de la gestion et des ressources,

Elsa BERTON, Adjointe du directeur des interventions et du foncier

de déléguer les demandes de réduction de recette sur Titre, permettant de diminuer le 
montant ou solder un titre non encaissé lorsque cette réduction intervient la même 
année que la prise en charge du titre à réduire ; répondant aux principes édictés par 
les règles relatives à la gestion budgétaire et comptable publique et réalisée via le 
logiciel Elap Finance à :

Jean-Baptiste BISSON Directeur Général Adjoint, directeur des interventions et 

du foncier, 

Katia KOLODZIEJEK, Directrice de la Gestion et des Ressources,

Fabien MANCEL Directeur de l’Anticipation et du Développement,

Anne-Marine ROBERT, Directrice adjointe des interventions et du foncier,

Stéphanie GAUDIN, Directrice adjointe de la gestion et des ressources,

Elsa BERTON, Adjointe du directeur des interventions et du foncier

de déléguer la validation des demandes de corrections diverses d’écritures 
budgétaires et d’écritures de comptabilité générale sur compte 6,2 et 7 en lien avec 
des Services Faits ou Titres, répondant aux principes édictés par les règles relatives 
à la gestion budgétaire et comptable publique et réalisée via le logiciel Elap Finance
à :

Virginie BOUTELOUP, chef de service du pôle des affaires juridiques, 

financières et moyens généraux,

Nicolas DEBEY, chef de service du pôle systèmes d’informations et appui au 

pilotage,

Bastien HERICHER, adjoint au chef de service du pôle systèmes d’informations 

et appui au pilotage, contrôleur de gestion,

Floriane NOBLET, chargée de la gestion des processus

de déléguer la validation ordonnateur dans Elap Finance des demandes de 
comptabilisation non saisies par l’Agence comptable, répondant aux principes édictés 
par les règles relatives à la gestion budgétaire et comptable publique, et réalisée via 
le logiciel Elap Finance à :

Virginie BOUTELOUP, chef de service du pôle des affaires juridiques, 

financières et moyens généraux,

Nicolas DEBEY, chef de service du pôle systèmes d’informations et appui au 

pilotage,
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Bastien HERICHER, adjoint au chef de service du pôle systèmes d’informations 

et appui au pilotage, contrôleur de gestion,

Floriane NOBLET, chargée de la gestion des processus

Cette nouvelle délégation annule et remplace la décision n°1059-2024 du 11 octobre 2024.

Le Directeur Général 
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Décision n° 1352 /2025
 

 

 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
 DU DIRECTEUR GENERAL à Madame Agnès GIRARD 

 
Le Directeur Général de l'Etablissement Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL,

en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne, 
 
Vu le Décret n°68.376 du 26 avril 1968 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, notamment son 
article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025,  

la 

Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 
 déléguée auprès de la Ministre 

de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021, 

Vu -1068 du 8 septembre 2011, 
Vu le décret n°2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L.321-11 et R.321-  
 
Considérant l

Normandie et la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole le 17 février 2020, après délibération 
du Conseil Communautaire du 21 novembre 2019, et d  de 

de Normandie du 25 novembre 2019, 
 
Considérant la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté Urbaine Le Havre Seine 

Métropole du 10 juillet 2025 autorisant la cession à LOGEO SEINE,  
 

la SAS « RIVES DE SEINE & ASSOCIES », Société 
-COURONNE et ROUEN, avec le concours de Maître 

Marie-Hélène DERREY-LESOURD notaire à LE HAVRE, préalable de 
,  

Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Agnès GIRARD, Chargée

, par lequel l Etablissement Public Foncier de 
Normandie procède à la cession au profit de la société LOGEO SEINE, dont le siège est à LE HAVRE, 
139 Cours de la République, identifiée au SIREN sous le numéro 367 500 899 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de LE HAVRE,  

D , cadastré 
section BA numéro 17 pour une contenance de 5.999 m² (anciennement cadastrée section A numéro 
1010 pour 5.919 m²),  

Moyennant le prix de QUATRE CENT QUARANTE MILLE SIX CENT TRENTE DEUX EUROS et 
TRENTE QUATRE CENTIMES (440.632,34 Euros) TOUTES TAXES COMPRISES, 
24 novembre 2025, se décomposant en valeur foncière pour 410.000 Euros, 
4.385,41 Euros, travaux pour 23.462,17 Euros, soit un prix Hors Taxe de 437.847,58 Euros, auquel 

 TVA sur marge au taux de 10 % d'un montant de 2.784,76 Euros, stipulé payable comptant 
le jour d  ;  
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Article 2 : La présente décision est notifiée e et publiée au recueil des actes 

Fait à ROUEN, le

Notifiée, le 
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Décision n° 1351 / 2025

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE
DU DIRECTEUR GENERAL A MADAME CAROLINE LEFEBVRE-EVENOT

Le Directeur Général de l'Etablissement Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL,
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne,

Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, notamment son 
article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025,

la

Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016,

déléguée auprès de la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021.

-1068 du 8 septembre 2011, 
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011,
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-

Considérant l
Normandie et la le 11 Juin 2019, après délibération du 
Conseil d Administration de l Etablissement Public Foncier Normandie du 11 Mars 2022 et délibération 
du Conseil Communautaire de la le 27 janvier 2022,

Considérant le projet de l de vente établi par de Maître Stéphane PELFRENE, 
notaire associé, en qualité d'associé et au nom de la Société Civile Professionnelle dénommée 
"Philippe POTENTIER et Stéphane PELFRENE, notaires associés", Numéro CRPCEN 27082, titulaire 
d'un office notarial, dont le siège est à LOUVIERS (Eure) 26 rue du Maréchal Foch,

,

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Caroline LEFEBVRE-EVENOT, 
Chargée tablissement Public Foncier de Normandie, afin de signer l
de vente établi par , par les consorts BUREAU-DUFEUILLE, de immeuble 
sous le régime de la copropriété sis à LOUVIERS (27400) 19 à 23 Avenue Winston Churchill, cadastré 
section AS numéro 423, lot numéro 4  pour 4a 67ca, et les 189/1000èmes des parties communes 

moyennant le prix de CENT DIX MILLE EUROS (110.000,00 EUR), qui sera 
réglé entre les mains de Maître Stéphane PELFRENE, Notaire, 
rédacteur , sans attendre l accomplissement des formalités de la publicité foncière 
et au plus tard dans les quinze jours de la réception d une copie de l acte signé.

Article 2 : La présente décision sera notifiée e et publiée au recueil des actes 

Fait à Rouen, le Notifiée à Rouen
Le Directeur général à Madame Caroline LEFEBVRE-EVENOT

Le 
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Décision n° 1344 / 2025

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE
DU DIRECTEUR GENERAL A MADAME FLORENCE HAMON

Le Directeur G Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne, 

Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, notamment son 
article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025,

ruralité en date 
du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016,

la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021, 

-1068 du 8 septembre 2011, 
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011,
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-

Considérant signée Foncier de 
Normandie et le 22 Avril 2025, après décision du Directeur Général de 

de Normandie du 10 Avril 2025 et délibération du Conseil Municipal de 
le 31 Mars 2025,

Maître Pierre-Olivier LAMIRAULT, Notaire au sein 
de la SELARL dénommée « D&A », titulaire d un office notarial situé 12 rue du Tour de Terre, à CAEN 
(14000), 

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Florence HAMON, Chargée 

authentique établi par l susmentionnée, par lequel cet
auprès de , de

Moyennant le prix de UN EURO (1,00 ), en valeur libre, qui sera réglé à la comptabilité de
susmentionnée, sans attendre l'accomplissement des formalités de la publicité foncière et au plus tard 
dans les quinze jours de la réception d'une copie de l'acte signé ;

Article 2 : actes 
. 

Fait à Rouen, le Notifiée à Rouen, le 
Le Directeur Général, à Madame Florence HAMON, 

Bon pour accord, 
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Décision n° 1346 / 2025

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE
DU DIRECTEUR GENERAL à MADAME FLORENCE HAMON

Le Directeur G Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne

Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, notamment son 
article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025,

ruralité en date 
du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016,

la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021

-1068 du 8 septembre 2011, 

Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011,

Vu les articles L. 321-11 et R. 321-

Considérant la Convention Foncier de 
Normandie et la Commune de DIVES SUR MER en date du 3 Avril 2025 , après délibération du conseil 

25 Octobre 2024 et délibération du 
Conseil Municipal de DIVES SUR MER, en date du 9 Décembre 2024.

Maître Pierre-Olivier LAMIRAULT, Notaire au sein 
de la SELARL dénommée « D&A », titulaire d un office notarial situé 12 rue du Tour de Terre, à CAEN 
(14000), et avec la participation de Maître Faustine ROUSSEAUX, notaire à MELUN (77000), assistant 
la S.C.I DULTY, 

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Florence HAMON, chargée 

authentique établi par susmentionné, par lequel procède à 
de la S.C.I DUTLY, d ensemble immobilier bâti à usage et de 

commerce situé à DIVES SUR MER (14160), 20 et 22 Rue du Général de Gaulle, cadastré                          
section AI numéro 6 8a 18ca, moyennant le prix de CINQ CENT QUARANTE
QUATRE MILLE EUROS (544 000,00 EUR), en valeur libre, qui sera réglé sur le compte de la 
SELARL dénommée « D&A » titulaire d'un office notarial dont le siège est à CAEN  (Calvados), 12 
Rue Tour de Terre, sans attendre l'accomplissement des formalités de la publicité foncière et au plus 
tard dans les quinze jours de la réception d'une copie de l'acte signé.

Article 2 : actes 
.

Fait à Rouen, Notifiée le
Le Directeur général à Madame Florence HAMON
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